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CHAPITRE 2 
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7 Formation du contrat 

Le contrat est formé dès sa signature par les parties contractantes. 

8 Prise d'effet 

La garantie prend cours à la date indiquée dans les conditions particulières à condition qu'à cette date, la 
première prime ait été payée et que l'assuré remplisse les conditions légales pour exercer son art . 

. A défaut, là, �g�a�r�@�@�p�r�e�~�d�c�(�)�J�r�s�l�~� �1�~�~�(�J�ê�i�r�{�(�J�i�#�d�u�,�j�(�)�1�;�(�r�ô�Ù�i�t�e�s�6�a�t�i�s�f�d�i�t�a�û�x� deuxconditio"i< 
�p�r�é�c�i�t�é�e�~�.� .. .... ... ...... ... ... ...... .. ....... . ...... ..... .. .. ... . ... . ....... . 

9 Durée du contrat 

La durée du contrat est d'un an. Le terme est fixé aux conditions particulières . 

. ··.Sau!si.:runê .. desp<Jrttes:.s'y.:oppose;.pà,p.Üttre.recornfrull'ldée .. �d�é�l�'�i�>�s�é�~�.�à� .. kl:poste .. au 'J1()ins.·tr6Ù·rrzois···· 
�·�a�v�<�l�{�l�r�l�e�:�.�·�t�e�f�J�!�1�.�e�.�(�[�u�,�c�o�n�'�t�f�a�t�,�.�c�e�l�'�t�t�i�~�(�;�i�~�s�t�.�r�e�S�(�m�d�i�f�t�U�(�l�c�i�~�e�;�1�1�J�.�e�;�~�t�.�P�(�)�u�r�d�e�s� �l�J�é�r�i�{�)�d�e�S�(�;�O�i�l�s�é�c�u�t�i�y�~�f�d�'� �u�,�n�.�(�J�.�n�~� .. 

10 Résiliation du contrat 

9 

J. La compagnie peut résilier le contrat: 

a. pour la fin de chaque période d'assurance, conformément à l'article 9; 

b. dans les cas visés à l'article 15 concernant l'omission, la déclaration inexacte ou l'aggravation de risque; 

c. en cas de non-paiement de la prime, conformément à l'article 12; 

d. après chaque déclaration de sinistre, mais au plus tard un mois après le paiement ou le refus de paiement 
de l'indemnité; 

e. en cas de déconfiture du preneur d'assurance; 

f en cas de faillite du preneur d'assurance, mais au plus tôt trois mois après la déclaration de faillite. Le 
curateur de la faillite ne peut résilier le contrat que dans les trois mois qui suivent la déclaration de 
faillite; 

g. en cas de concordat judiciaire par abandon d'actif, de commun accord avec le liquidateur. 

2. Le preneur cf assurance peut résilier le contrat: 

a. pour la fin de chaque période d'assurance, conformément à l'article 9; 

b. en cas de modillcations des conditions d'assurance et du tarif ou simplement du tarif, conformément à 
l'article 16; 

c. en cas de faillite de la compagnie ou de demande de concordat; 

d. en cas de diminution du risque, dans les conditions de l'article 15, 2., d. 

o 
LI'I 
LI'I 
c.. 



3. La résiliation se fait par lettre recommandée à la poste . 
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... $@.t#@s.·le*@#M,s~,{·(;uo/.ât-tiC:Mf9,ii~t·.i~/ki.rJ*il@j~#.jz'9./1/effetq~'a {expir4tiiJn~'~.4élai .... 
4'@*/Jisà~iJ7ilptet4u.lei@éfll(J.ill (Ju4~fJ.ô(AlapQiW 4eJ(J.Ie:ttr#~~c(}Iilm(Jn4ée:' ... ...... .............. . 

.111Ei~"t~~él~â~I~~11:;;riIaM·· ..••.. 
4. Lorsque le contrat est résilié pour quelque cause que ce soit, les primes payées afférentes à la période 

d'assurance postérieure à la date de prise d'effet de la résiliation sont remboursées. 

}~~~fjflf~~·I~~kt~~W",e~î1::j{k§=i~f ••...••• 

11 Etendue de la garantie dans le temps 

La garantie s'applique aux dommages survenus pendant la durée de validité du contrat et s'étend aux 
réclamations formulées après la fin du contrat pour ces dommages. 

Pour autant que de besoin, il est précisé que la garantie ainsi définie passe aux héritiers et ayant-droits. 

12 Caractéristiques de la prime - Défaut de paiement 
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J. La prime est payable par anticipation aux échéances fixées par le contrat, sur présentation de la quittance 
ou de l'avis d'échéance . 

. J3#.tgalem~n( .. ltbêrcù6ire> .. MPaiementfattâ l'inti#rriêdtJirc.d'q.$suraflce~?~1'1Seïi1'téM~q~ft'tlt> .. sur ... 
p.fêfe~tati(jn4'une qùitta.h<:l:Êmanant(iè!acoflZiagnie' . . . . ... . . . . . . . . .... . . .. ... ..... . . . . .. ...... .. . 

2. Sauf s'il s'agit de la première prime dont le paiement est unec6ndition de la prise d'effet de la garantie, le 
défaut de paiement de la prime à l'échéance donne lieu à la suspension de la garantie ou à la résiliation du 
contrat, à la condition que le preneur d'assurance ait été mis en demcilre. 

3. Cette mise en demeure est faite par lettre recommandée à la poste . 

... Ell~.~orrzpôrte.somm(ltio.71. de payer la prime daTls.un.d~/ardequinzejoUT!S.à.compter(Ju.l(!.ndemaif'l· 
de si.!nd~p(jtà lapf!st(!. .. ~t rclfJpel!eladatedyc~eancecle.lqprjm~~qinfiqllc .l(!.scon~eqll~nccs du .. .. 
défai4deJX:li~~ntd471S(~~(!élaii(fufpensiolldelatar~~~i~é1/tnl'r~.rgia.iion). .... .... ... . .. . 

4. La suspension ou la résiliation n'a d'effet qu'à l'expiration d'un délai de quinze jours à compter du 
lendemain du dépôt de la lettre recommandée à la poste . 

... $t.la.gar~iJJ~.a.·éié·slispendue" .. le.pai~rn~llt.Î!ar le.prene.#r.d'ilsi#7"@~.d~1.prff!l.es·.{fchlJes, 
(l~grrlpltéeSliryalielf{lesi1'4e.r~(s, iJletfiÏ'l(jcette st4pMi!on.>«< ... .......... . 

,', ........... ,",' ,",'. '.' ...... ' .............. , .......................................... ,' ........... ,....... ",' "," ..... '.' .......................................... ' .. ,',',", ............... ," ,',.,..... . ........... " "' 

.... tôrsq~'elle .a .. iJspekdu .. son .. bkliiatl'qh .. Je.gâfântie, .. la· (;()ihpdgni~.p~ui.·i.ésilie,. .. le.coht1"@.si. cÎte.s'eh ..... 

.. est.iéServé ·lafatulté .. r1ans. .. lami~e .. en .derrJcUr.e; ·dans .. ce. .ç'a,i, •• laté#liati(rflpr~7Jdeffetâl' expirati()n· .. · 
<t~lJr1élaiclË9ttiilze joW·{âcomptêrdupreinierjoui 4e f1iMpe#ion. .... ........ .... .. .. 
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5. La suspension de la garantie ne porte pas atteinte au droit de la compagnie de réclamer les primes venant 
ultérieurement à échéance, à condition que le preneur d'assurance ait été mis en demeure conformément 
aux points 2. et 3 . 

... A~ .. c!r{)it.4~.la çoinpag#îe .. ~st .. ~0o/efois .. li#zit~.aUxprirn~s .. (Jffèrlnle~ .. tÎ •• d~@ .. <lIl~~s .. Eons~çÛtiVfs~ 

6. La compagnie se réserve le droit de réclamer le remboursement de tous les frais exposés pour obtenir le 
paiement des primes. 

13 Taxes 

Les taxes, cotisations et charges légales, établies ou à établir du chef du présent contrat, incombent au preneur 
d'assurance et sont payables en même temps que la prime. 

14 Juridiction compétente en ce qui concerne le contrat 

Toute contestation entre la compagnie et le preneur d'assurance ou ses ayant-droits, relative au contrat, est 
de la compétence des cours et des tribunaux du domicile du preneur d'assurance. 

15 Conclusion et modification du contrat 

11 

1. A la conclusion du contrat: 

a. Le preneur d'assurance a l'obligation de déclarer exactement toutes les circonstances connues de lui et 
qu'il doit raisonnablement considérer comme constituant pour la compagnie des éléments 
d'appréciation du risque. 

Il doit notamment : 

déclarer les refus, réductions ou résiliations des assuranCf)S portant sur les mêmes garanties; 

déclarer les sinistres dont il résulte ou peut résulter un dommage garanti par le présent contrat. 

b. Lorsque l'omission ou l'inexactitude sont intentionnelles et induisent la compagnie en erreur sur les 
éléments d'appréciation du risque, le contrat est nul. 

. LesPrirnes.~chtle$jtil(jtfau1tl01'1lent 0111aeompagriiea.~uconnaisSanc~.4el'orfjissibn.Ou .. de' 
fïnexactitud~int~ntio.Tlnelleslitis()ntdues. ..... .. .. .. . .. .... ... .. . 

c. Lorsque l'omission ou l'inexactitude ne sont pas intentionnelles, la compagnie propose, dans le délai 
d'un mois à compter du jour où elle a eu connaissance de l'omission ou de l'inexactitude, la 
modification du contrat avec effet au jour où elle a eu connaissance de l'omission ou de l'inexactitude. 

Si la proposition de modification du contrat est refusée par le preneur d'assurance ou si, au terme d'un 
délai d'un mois à compter de la réception de cette proposition, cette dernière n'est pas acceptée, la 
compagnie peut résilier le contrat dans les quinze jours . 

... Si lacomi4gflilfapfJlJfte 4apreuvequ'elle:n~auraÜen{lucul? CCl~as.sur(llfrisq/,t~> eilepeutrê.ri!ièr ... 

.. leçontrat darzsle4êlâid'lJnmoîsàçornpter4ujoUr"o'Ùellea~lJ(;on7lâi$sallcederorf1is.rlt!71ou de !inexactitude. ...... ... . .. ..... ....... .. .. .... ............ . . ... ...... ..... .... .. 
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d. Si un sinistre survient avant que la modification du contrat ou que la résiliation visée au c. ait pris effet, 
la compagnie : 

fournit la prestation convenue lorsque l'omission ou l'inexactitude ne peut être reprochée au preneur 
d'assurance; 

fournit la prestation, selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur d'assurance 
aurait dû payer s'il avait correctement déclaré le risque, lorsque l'omission ou la déclaration inexacte 
peuvent lui être reprochées. 

$iUcornp(lgJii~(Jppdr(elapfèUVeqU'Jlle~'ao/4t(~lIa~CunC(i$as$uréMrt$quedoJitiâflatt,ire> 
... rêelle:e~( .rév#éeP4rlesintstre ,·.$apres(ation..e#lim#~q~retrlbpW:$e)ri~tzt.4ela; tOl'aiM di~pritrle$ ... . p(iyM·f ...... .... ....... ...... . .................................................................................. . 

2. En cours de contrat: 

a. Le preneur d'assurance a l'obligation de déclarer, dans les conditions de l'article 15, 1., a., les 
circonstances nouvelles ou les modifications de circonstances qui sont de nature à entraîner une 
aggravation sensible et durable du risque de survenance d'un dommage. 

b. Lorsque le risque de survenance d'un dommage s'est aggravé de telle sorte que, si l'aggravation avait 
existé au moment de la souscription, la compagnie n'aurait conclu l'assurance qu'à d'autres conditions, 
elle propose, dans le délai d'un mois à compter du jour où elle a eu connaissance de l'aggravation, la 
modification du contrat avec effet rétroactif au jour de l'aggravation. 

Si la proposition de modification du contrat est refusée par le preneur d'assurance ou si, au terme d'un 
délai d'un mois à compter de la réception de cette proposition, cette dernière n'est pas acceptée, la 
compagnie peut résilier le contrat dans les quinze jours. 

Néanfflai11S, sil4.cotnPagnie (JPPQ,.telapretkequ'~lle<n>aurait.elt.aucun~as.assJrê .. le.risq~ .... 
.. (lggtaré,~llepeut re.rilierle>con.t'ra.(4ait,sleqéla.,d'un trl()i~àc<!mpter qU}Qur\oÙêlle a eif< 
<(:qJil1aissœl1.ç~de l aggraliation.« ........ ..... .. . . ............. ........ . . .... ... .. ... ... .. . 

C. Si un sinistre survient avant que la modification du contrat ou que la résiliation visée au b. ait pris effet, 
la compagnie : 

effectue la prestation convenue si le preneur d'assurance a rempli l'obligation de déclaration visée à 
l'article 15, 2., a. ainsi que dans l'éventualité où le preneur d'assurance n'aurait pas rempli cette 
obligation mais sans que ce défaut puisse lui être reproché; 

effectue la prestation selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur aurait dû payer 
s'il avait régulièrement déclaré le risque, lorsque le défaut de déclaration peut lui être reproché . 

.. ··.Toutefqis, .. #la . comfJ(lgnÎ~ a]Jl}(lrie.lapreiiv~quellerfaurditenaucU7ldas<lS.suréle.rjsqu~aggr(lVé, 
sâprestation ésrlirrcitéeau remboursement d{la totali(é.de~prirnesp(J.;yées;> » ••.....•..•.... > •.• .••...•. •• 
Ellejfeutrefuserla..garantiesUepreMUr d' <i;ssUr"ance44gidar;sune.inteiltii!n frauduleuse. en l'le" • 

.. déclarant p(J.;,fraggr,(lVl.Hiol'l,L~fpri11'leséchuesj'U,5qu'iLUl1)oment()i:'lac.ol'flP4gTlî~aeu> ..... .. 
êof,.nais~cpce4e>Mfr.~Kcle lui~()Œ4qesqJitt~(}edpirJm(;lge~etilJ~érêH; ..... .. .... .. . ...... . 

d. Lorsque le risque de survenance d'un dommage assuré a diminué d'une façon sensible et durable au 
point que, si la diminution avait existé au moment de la souscription, la compagnie aurait conclu 
l'assurance à d'autres conditions, celle-ci accorde une diminution de la prime à due concurrence, à partir 
du jour où elle a eu connaissance de la diminution du risque . 

• Sf!ês JXJrti~~contractafltes# pcirvl~nllentÎ)(J.s·a.'tfnaèc()r(1/sur lqJirime ·71Quyelle âari!lun#éMtd'un ... . 
l'nolS à<compterde.la>d~mandede. tii1'ni1'lUti()1'l fotmM parlë;pr~neurd'assur'(tnce,celui~c.ipelJt« .. . <rêsilierlècQi1!'rat.> ... . ....... ... . . ... ... ....... ............... .. .. ... ... ... ...... . .... ......... . ........... . 
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16 Modification des conditions d'assurance ou du tarif 

Lorsque la compagnie modifie ses conditions d'assurance et son tarif ou simplement son tarif, elle adapte le 
présent contrat à l'échéance annuelle suivante. 

Toutefois, le preneur d'assurance peut résilier le contrat dans les 30 jours de la notification de l'adaptation, 
conformément à l'article 10, 2., b. et 3. De ce fait, le contrat prend fin à l'échéance annuelle susvisée. 

17 Hiérarchie des conditions 

Les conditions particulières et spéciales complètent les conditions générales et les abrogent dans la mesure où 
elles leur seraient contraires. 

18 Notifications 

13 

Toute notification doit être faite: 

au preneur d'assurance: à sa dernière adresse, en Belgique, signalée à la compagnie; 

à la compagnie : à son siège social. 

Ces adresses indiquent le domicile respectif des parties. 

o 
LI') 

~ 
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19 Obligations en cas de sinistre 

En cas de sinistre, le preneur d'assurance et/ou les autres assurés dont la responsabilité pourrait être engagée, 
doivent: 

• déclarer immédiatement par écrit le sinistre à la compagnie, et au plus tard dans les huit jours de la 
survenance de celui-ci . 

. ··çeac·.d~d/(lrlùt6il.ito.itirt4i44~i.ifi.datê;.'~eZ;;è, .. 11e#> •• ~au.r~s,.d1iJ(),z$t~qes.~t'co~@<juençMlif;ib~b!es .. 
ilu$ini~fre,<ains/q~~JesTlow!ptWtf)rrlefdom~Cilf4~stérnoins(#d:û1Jet~(m*H~séef>"""" '" , 

• fournir sans retard à la compagnie, tous les renseignements et documents de nature à faciliter la 
détermination des causes du sinistre et du montant des dommages. 

• prendre immédiatement toutes mesures raisonnables pour prévenir ou atténuer le dommage. 

20 Sanctions 

Sauf cas de force majeure, si le preneur d'assurance ou l'assuré ne remplit pas une des obligations prévues par 
l'article 19 et qu'il en résulte un préjudice pour la compagnie, celle-ci a le droit de prétendre à une réparation 
à concurrence du préjudice qu'elle a subi. 

Toutefois, dans l'hypothèse où le sinistre est déclaré en dehors des délais, aucune sanction n'est appliquée s'il 
est établi qu'il a été procédé à cette déclaration aussi rapidement que cela pouvait raisonnablement se faire. 

:.(,q co~pâghle pewdêcl(ne;tJotùega~aniie sLda,zs:une i4tenti()~fra14d14leJse, léPrenef#"/< 
cfŒfM-a/Jceoti!'assy,.éij qpap{xéc'lI,té les()~lig4li".T#P(escrit(1sPo/ l'article 19; " , 

21 Direction du litige 

14 

A partir du moment où la garantie de la compagnie est due et pour autant qu'il y soit fait appel, celle-ci a 
l'obligation de prendre fait et cause pour l'assuré dans les limites de la garantie. 

En ce qui concerne les intérêts civils, et dans la mesure où les intérêts de la compagnie et de l'assuré coïncident, 
la compagnie a le droit de combattre, à la place de l'assuré, la réclamation de la personne lésée. La compagnie 
peut indemniser cette dernière s'il y a lieu. 

Ces interventions de la compagnie n'impliquent aucune reconnaissance de responsabilité dans le chef de 
l'assuré et ne peuvent lui causer préjudice. 

L'indemnisation définitive ou le refus d'indemniser est communiqué au preneur d'assurance dans les délais les 
plus brefs. 

Si un sinistre couvert donne lieu à des poursuites pénales contre l'assuré et pour autant que les intérêts civils 
ne soient pas réglés, la compagnie se charge de sa défense par l'avocat choisi par elle. Le prévenu peut lui 
adjoindre, à ses frais, un avocat de son choix. 
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22 Transmission des actes judiciaires et comparution aux audiences 

Tout acte judiciaire ou extrajudiciaire relatif à un sinistre doit être transmis à la compagnie dès sa notification, 
sa signification ou sa remise à l'assuré. 
Par ailleurs, l'assuré doit comparaître personnellement chaque fois que la procédure le requiert et se soumettre 
aux mesures d'instruction ordonnées par le tribunal . 

. §:ipiJ.Hnéglig~nte,.raisur~ ne.*eMttf~P4s.a~pl'é$~niü.ob!ig(1,tlt)J'1s,.i14(j:itrépare:fl~p'rift@icé 
Wl4ffio/J~(;o,iilp#gn,t~. . . . . . . . . .. . . . . .. .. ... . .. .. .. .. ...... . . . . .. .. .. . .. ...... . . . . .. .... . . . . .. . . 

23 Exercice des voies de recours 
En cas de condamnation pénale, la compagnie ne peut s'opposer à ce que l'assuré épuise à ses propres frais 
les différents degrés de juridiction, la compagnie n'ayant pas à intervenir dans le choix des voies de recours en 
matière pénale. 
Elle a le droit de payer les indemnités quand elle le juge opportun . 

... si.M~o1'1'lpagnMeSfinterve1i~~vp/o1'liaiFern~nt,.·eliêési· tenU~d'avis~r{asslJYé,··~n·{emps .. 1#i!e, .4ë· .. 

... ·to.ttt·t~ioilrsqu'elrefot1'nerait.àmtr~.,".#écîsionjudiciaire 4IJO;11f.4.1'~t~~due..de.la .. i;esfJof#abilité .... · ... .. . 
•• d~> r(#~uré.etlah"u.t.~ttf des irJotlHëlis â}/oués par)e. tribunal #lapdrtje,lé~ée;>cel1fWidécideâ ses 
>rilque~ efpéfjlsd€;sp.wre, OUM12,f€{t"€!cQttrsfonn.é par la cofflfJagn.ie.> .. . . . . . . . . . . 

24 Reconnaissance de responsabilité 
Toute reconnaissance de responsabilité, toute transaction, toute fixation de dommage, toute promesse 
d'indemnisation, tout paiement, faits par l'assuré, sans autorisation écrite de la compagnie, lui sont 
inopposables. 
L'aveu de la matérialité d'un fait ou la prise en charge par l'assuré des premiers secours pécuniaires et des soins 
médicaux immédiats ne peuvent constituer une cause de refus de garantie par la compagnie. 

25 Prise en charge de l'indemnité, des intérêts et frais 
La compagnie paie : 

15 

• à concurrence des montants assurés, l'indemnité due en principal en application du contrat; 
• les intérêts et les frais dans leur intégralité pour autant que leur montant, ajouté au montant du 

dédommagement, ne dépasse pas, par preneur et par sinistre, la somme totale assurée; 
• lorsque le total du dédommagement et des intérêts et frais excède la somme totale assurée, la compagnie 

prend ces intérêts et frais en charge dans les limites suivantes : 
o 495.787,05 EUR lorsque la somme totale assurée est inférieure ou égale à 2.478.935,25 EUR; 
o 495.787,05 EUR plus 20 % de la partie de la somme totale assurée comprise entre 2.478.935,25 EUR 

et 12.394.676,24 EUR; 
o 2.478.935,25 EUR plus 10 % de la partie de la somme totale assurée qui excède 12.394.676,24 EUR 

avec un maximum de 9.915.740,99 EUR comme intérêts et frais. 
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Pour l'application du présent article, on entend par : 
• intérêts: les intérêts afférents à l'indemnité due en principal en application du contrat; 
• frais: les frais afférents aux actions civiles ainsi que les honoraires et les frais des avocats et des experts, 

mais seulement dans la mesure où ces frais ont été exposés par la compagnie ou avec son accord ou, en 
cas de conflit d'intérêt qui ne soit pas imputable à l'assuré, pour autant que ces frais n'aient pas été engagés 
de manière déraisonnable. 



26 Frais de sauvetage 

Responsabilité Civile Médicale et Paramédicale 
AC007F-ll/97 

Les frais de sauvetage sont supportés intégralement par la compagnie tant que leur montant, ajouté au 
montant du dédommagement, ne dépasse pas, par preneur et par sinistre, la somme totale assurée. 

Lorsque le total du dédommagement et des frais de sauvetage excède la somme totale assurée, la compagnie 
prend ces frais de sauvetage en charge dans les limites suivantes : 

• 495.787,05 EUR lorsque la somme totale assurée est inférieure ou égale à 2.478.935,25 EUR; 

• 495.787,05 EUR plus 20 % de la partie de la somme totale assurée et comprise entre 2.478.935,25 EUR 
et 12.394.676,24 EUR; 

• 2.478.935,25 EUR plus 10 % de la partie de la somme totale assurée qui excède 12.394.676,24 EUR avec 
un maximum de 9.915.740,99 EUR comme frais de sauvetage . 
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Au sens du présent article, on entend par frais de sauvetage, les frais qui se rapportent au dommage couvert 
et découlant : 

• des mesures demandées par la compagnie aux fins de prévenir ou d'atténuer les conséquences du sinistre; 

• des mesures raisonnables prises d'initiative par l'assuré pour en prévenir, ou en atténuer les conséquences, 
pour autant qu'il s'agisse de mesures urgentes que l'assuré est obligé de prendre sans délai, sans possibilité 
d'avertir et d'obtenir l'accord préalable de la compagnie, sous peine de nuire aux intérêts de celle-ci . 
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27 Amendes 

Ni les sommes perçues immédiatement lors de la constatation d'infractions quelconques, ni les transactions 
avec le Ministère Public, ni les amendes et décimes additionnels ne sont à charge de la compagnie. 

28 Droit propre de la personne lesée 

L'assurance fait naître, au profit de la personne lésée, un droit propre contre la compagnie. 

L'indemnité due par la compagnie est acquise à la personne lésée, à l'exclusion des autres créanciers de l'assuré. 

La compagnie ne peut opposer à la personne lésée que les exceptions, nullités et déchéances dérivant de la loi 
ou du contrat et trouvant leur cause dans un fait antérieur au sinistre. 

29 Droit de recours de la compagnie 

Chaque fois qu'elle est tenue d'indemniser un tiers lésé en vertu du droit propre de ce dernier, la compagnie 
peut exercer un droit de recours contre le preneur d'assurance et, s'il y a lieu, contre l'assuré autre que le 
preneur d'assurance, dans la mesure où elle aurait pu refuser ou réduire ses prestations d'après la loi ou le 
contrat d'assurance. 

30 Subrogation 

La compagnie est subrogée, jusqu'à concurrence des indemnités qu'elle paie en vertu du présent contrat, dans 
les droits et actions de l'assuré contre les tiers responsables du dommage et les assureurs de responsabilité civile 
de ces derniers. 

Si, par le fait de l'assuré, la subrogation ne peut plus produire ses effets en faveur de la compagnie, celle-ci peut 
lui réclamer la restitution de l'indemnité versée dans la mesure du préjudice subi. 
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Contrats particuliers ou entreprises 

Protection de la vie privée et droits des personnes enregistrées 

Les données à caractère personnel communiquées à Allianz Belgium s.a. servent exclusivement 
pour les finalités suivantes: évaluation des risques assurés, gestion de la relation commerciale, du 
contrat d'assurance et des sinistres garantis par le contrat, surveillance du portefeuille, prévention 
des abus et des fraudes. A ces seules fins, elles peuvent, si nécessaire, être transmises à un 
réassureur, un expert ou à un conseil. Ces données sont accessibles par les services d'acceptation 
et de gestion sinistres ainsi que par le Service juridique et de Compliance dans le cadre d'un 
éventuel litige ou d'un contrôle et par le Service Audit dans le cadre strict des missions qui lui sont 
confiées. 
L'assuré donne par la présente son consentement quant au traitement des données relatives à sa 
santé par le Service médical et par les destinataires précités lorsqu'il est nécessaire à la gestion du 
contrat ou d'un sinistre. 
L'assuré accepte que le preneur et l'intermédiaire puissent avoir connaissance du contenu du 
contrat et de ses éventuelles clauses d'exclusion. 
Le défaut de communiquer les données requises peut entraîner pour Allianz Belgium s.a., selon le 
cas, l'impossibilité pour elle ou son refus d'engager une relation commerciale, de poursuivre une 
telle relation ou d'exécuter une opération que la personne concernée aurait sollicitée. 
Toute personne justifiant de son identité a le droit d'obtenir communication des données que le 
fichier contient à son sujet en adressant une demande datée et signée au service: 
Protection de la Vie Privée, Allianz Belgium s.a. , Rue de Laeken 35 à 1000 Bruxelles. 
Cette demande sera accompagnée d'une copie de sa carte d'identité et mentionnera le nom et 
l'adresse du médecin auquel notre médecin conseil pourra communiquer les éventuelles données 
relatives à sa santé. 
Cette personne a, par ailleurs, le droit d'obtenir la rectification ou la suppression de ses données en 
cas d'inexactitude, ainsi que de s'opposer au traitement à des fins de marketing direct en en faisant 
la mention expresse à côté de sa signature sur le présent document. 

Avertissement 

Toute escroquerie ou tentative d'escroquerie envers la compagnie d'assurances entraîne non 
seulement la résiliation du contrat d'assurance, mais fait également l'objet de poursuites pénales 
sur base de l'article 496 du Code pénal. En outre, l'intéressé est repris dans le fichier du Groupement 
d'intérêt économique Datassur, Square de Meeüs, 29 - 1000 Bruxelles, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés. 

Traitement des plaintes 

La loi belge est applicable au contrat d'assurance. Toute plainte au sujet du contrat peut être adressée 

à l'Ombudsman des Assurances, Square de Meeüs 35 à 1000 Bruxelles, fax: 02/547.59.75, 
info@ombudsman.as , ou 
au service Médiation Clientèle de la compagnie Allianz Belgium s.a., Rue de Laeken 35 à 1000 
Bruxelles, fax: 02/214.61.71, Mediation@allianz.be 

sans préjudice de la possibilité pour le preneur d'assurance d'intenter une action en justice. 
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